
No 75-001-XIF au catalogue

Statistics
Canada

Statistique
Canada

L ’ E M P L O I E T L E R E V E N U E N

TENDANCES DE
L’EMPLOI CHEZ
LES INFIRMIÈRES

APERÇU DU
REVENU EN 2002

NOVEMBRE 2004
Vol. 5, no 9



Comment obtenir d’autres renseignements

Toute demande de renseignements au sujet du présent
produit ou au sujet de statistiques ou de services connexes
doit être adressée à : L’emploi et le revenu en perspective,
9-A6, Jean-Talon, Statistique Canada, Ottawa, Ontario,
K1A 0T6 (téléphone : (613) 951-4608; courriel :
perspective@statcan.ca).

Pour obtenir des renseignements sur l’ensemble des
données de Statistique Canada qui sont disponibles, veuillez
composer l’un des numéros sans frais suivants. Vous
pouvez également communiquer avec nous par courriel ou
visiter notre site Web.

Service national de renseignements 1 800 263-1136

Service national d’appareils de télécommu-
nications pour les malentendants 1 800 363-7629

Renseignements concernant le Programme
des bibliothèques de dépôt 1 800 700-1033

Télécopieur pour le Progamme des
bibliothèques de dépôt 1 800 889-9734

Renseignements par courriel infostats@statcan.ca

Site Web www.statcan.ca

Normes de service au public

Statistique Canada s’engage à fournir à ses clients des
services rapides, fiables et courtois et dans la langue
officielle de leur choix. À cet égard, notre organisme s’est
doté de normes de service à la clientèle qui doivent être
observées par les employés lorsqu’ils offrent des services à la
clientèle. Pour obtenir une copie de ces normes de service,
veuillez communiquer sans frais avec Statistique Canada
au 1 800 263 1136.

À votre service...

Signes conventionnels

Les s ignes conventionnels  suivants
sont employés dans les publications de
Statistique Canada :

. indisponible pour toute période de
référence

.. indisponible pour une période de
référence précise

… n’ayant pas lieu de figurer
p préliminaire
r rectifié
x confidentiel
E à utiliser avec prudence
F trop peu fiable pour être publié

L'emploi et le revenu en perspective
(no 75-001-XIF au catalogue; also available in English:
Perspectives on Labour and Income, Catalogue no. 75-001-XIE)
est publié trimestriellement par le ministre responsable de
Statistique Canada. ©Ministre de l’Industrie, 2004.
ISSN : 1492-4978.

Prix : 6 $CAN l’exemplaire, 52 $CAN pour un abonnement
annuel. Les prix ne comprennent pas les taxes de ventes.

Tous droits réservés. Il est interdit de reproduire ou de
transmettre le contenu de la présente publication, sous
quelque forme ou par quelque moyen que ce soit,
enregistrement sur support magnétique, reproduction
électronique, mécanique, photographique, ou autre, ou de
l'emmagasiner dans un système de recouvrement sans
l'autorisation écrite préalable des Services de concession des
droits de licence, Division du marketing, Statistique Canada,
Ottawa, Ontario, Canada, K1A 0T6.



Novembre 2004 PERSPECTIVE 3 Statistique Canada — no 75-001-XIF au catalogue

Faits saillants
Dans ce numéro

Perspective

� Tendances de l’emploi chez les infirmières

� Selon l’Enquête sur la population active, le nombre d’infirmières diplômées
(ID) occupées a augmenté de 17 % entre 1987 et 2003, alors que celui des
infirmières auxiliaires diplômées (IAD) a chuté de presque 40 %. Par contre,
l’emploi dans le cas des professions non réglementées d’aides et d’auxiliaires
médicales (AAM) a plus que doublé. Compte tenu de la croissance de la
population, le ratio d’ID par habitant a en fait diminué. Le recul était plus
marqué chez les IAD, leur ratio passant de 291 à 155 pour 100 000 personnes
de 1987 à 2003. Au cours de la même période, le ratio des AAM a doublé,
passant de 300 à environ 600 pour 100 000 habitants.

� En 1987, les AAM constituaient 21 % de l’effectif dispensant des soins aux
patients; en 2003, elles représentaient 39 % de cet effectif. Les pourcentages
d’ID et d’IAD sont respectivement passés de 59 % à 52 % et de 21 % à
seulement 10 %.

� Plus d’ID étaient titulaires d’un grade universitaire en 2003 qu’en 1990, et ce,
au niveau du baccalauréat ou de la maîtrise. Le niveau de scolarité était
également à la hausse chez les AAM, 31 % ayant un diplôme d’études
secondaires ou moins en 2003 contre 47 % en 1990.

� Le taux d’emploi à temps partiel était plus élevé pour les membres des
professions infirmières réglementées que pour la main-d’œuvre en général.
Environ un tiers des infirmières occupées travaillaient à temps partiel en
2003, contre seulement 19 % de l’ensemble des travailleurs. La grande
majorité (82 %) des ID qui travaillaient à temps partiel le faisaient par choix.

� Les gains horaires étaient beaucoup plus élevés chez les ID que chez les
IAD, mais ces dernières gagnaient plus que les AAM. En termes réels, les
gains horaires des ID ont augmenté d’environ 9 % entre 1997 et 2003,
tandis qu’ils ont reculé pour les IAD et qu’ils sont demeurés relativement
stables pour les AAM.

� Au cours de la période de 1999 à 2001, le taux d’ID et d’IAD qui avaient un
régime d’assurance ou de retraite parrainé par l’employeur était plus élevé
que celui des travailleurs en général ou des AAM.
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Graphique A : L’emploi a plus que doublé
entre 1987 et 2003 chez les aides et auxiliaires
médicales.

Source : Enquête sur la population active
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Tendances de l’emploi
chez les infirmières

Wendy Pyper

Wendy Pyper est au service de la Division de l’analyse des
enquêtes auprès des ménages et sur le travail. On peut la joindre
au (613) 951-0381 ou à perspective@statcan.ca.

Les infirmières constituent la plus importante
proportion de travailleurs de la santé au
Canada. Que ce soit dans les hôpitaux, les mai-

sons ou établissements de soins infirmiers, elles font
partie intégrante du régime de soins de santé, qui con-
cerne tous les Canadiens. Or, une pression croissante
s’exerce aujourd’hui sur elles, leurs employeurs étant
aux prises avec des ressources limitées pour offrir des
soins aux patients. Plusieurs facteurs sont en cause :
une main-d’œuvre vieillissante qui approche rapide-
ment de l’âge de la retraite, une diminution du nom-
bre d’inscriptions aux programmes de sciences
infirmières dans les années 1990 et des compressions
budgétaires qui ont favorisé le recours accru à des tra-
vailleurs non réglementés et peu rémunérés (AIIC,
1995; AIIAC, 1999; AIIAO, 1996). Résultat : un plus
petit ratio entre le nombre d’infirmières membres
d’une profession réglementée et la population, ainsi
qu’un personnel infirmier épuisé et surmené (Baumann
et coll., 2001).

À l’aide des données de l’Enquête sur la population
active (EPA) et de l’Enquête sur la dynamique du tra-
vail et du revenu (EDTR), le présent article traite de la
répartition professionnelle changeante des travailleurs
du secteur des soins de santé. Il porte sur les tendances
de l’emploi de 1987 à 2003 pour les membres des
deux professions infirmières réglementées, soit les
infirmières diplômées (ID) et les infirmières auxiliaires
diplômées (IAD)1, et permet de les comparer aux ten-
dances concernant le groupe non réglementé des aides
et auxiliaires médicales (AAM). L’EDTR permet
notamment de recueillir des données sur les répon-
dants pendant plusieurs années (voir Sources des données
et définitions).

Tendances de l’emploi différentes pour les
professions infirmières réglementées

De 1987 à 2003, le nombre d’ID occupées a augmenté
de 17 %, atteignant 259 800 en 2003 (graphique A)3.
Quant aux IAD occupées, leur nombre a été passa-
blement stable jusqu’au milieu des années 1990, mais il
a chuté considérablement à la fin de cette décennie et
au début du présent siècle. En fait, ce nombre a dimi-
nué de presque 40 % au cours de la période visée,
pour se situer à 49 100. Il s’agit d’un contraste marqué
par rapport aux AAM non réglementées, dont l’em-
ploi, qui a plus que doublé, a crû de façon soutenue et
substantielle, s’établissant à 188 800. Cette croissance
était beaucoup plus importante que celle de l’emploi
en général, qui se chiffrait à 28 %.

Un facteur pouvant expliquer le nombre stagnant
d’infirmières est le nombre d’inscriptions aux
programmes de sciences infirmières, qui est passé de
presque 40 000 en 1990-1991 à 28 800 en 1998-1999
(Galarneau, 2003)4.
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Sources des données et définitions

Menée chaque mois auprès de ménages, l’Enquête sur
la population active (EPA) permet de réunir des ren-
seignements sur le marché du travail et les caractéris-
tiques démographiques concernant la population civile de
15 ans et plus, en excluant les pensionnaires d’un éta-
blissement institutionnel. Les données transversales uti-
lisées dans le présent article proviennent de l’EPA.

L’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu
(EDTR) fournit quant à elle les données longitudinales.
Amorcée en 1993, l’EDTR suit les mêmes personnes pen-
dant six ans. Un nouveau panel de 15 000 ménages
s’ajoute tous les trois ans, ce qui représente environ
30 000 personnes âgées de 16 à 69 ans. Les répondants
remplissent deux questionnaires détaillés chaque année.
Afin d’obtenir un échantillon plus vaste aux fins de la pré-
sente étude, deux panels ont été regroupés entre 1999
et 2001, période la plus récente pour laquelle des don-
nées sont disponibles. La personne qui a occupé un ou
des emplois pendant une année seulement au cours de
la période de 1999 à 2001 était retirée de l’échantillon. Il
y a trois possibilités concernant les emplois occupés : le
travailleur pouvait occuper un seul emploi durant cette
période de trois ans; il pouvait occuper plus d’un emploi,
mais jamais plus d’un à la fois (il pouvait changer de tra-
vail sans jamais que les emplois se chevauchent); ou il
pouvait avoir plus d’un emploi en même temps (personne
cumulant des emplois). Seuls les deux premiers types de
travailleurs (ceux n’ayant qu’un seul emploi à la fois) sont
compris dans les sections portant sur les personnes tra-
vaillant à temps plein et à temps partiel. Dans les autres
sections de l’analyse longitudinale, tous les types de tra-
vailleurs sont pris en considération (ceux n’ayant qu’un
emploi et ceux cumulant des emplois). Les caractéristi-
ques de l’emploi principal ont, dans cet article, été choi-
sies dans le cas des travailleurs occupant plus d’un emploi
en même temps.

Le mot infirmière renvoie à proprement parler aux infir-
mières diplômées. Cependant, dans cette étude, il dési-
gne les infirmières diplômées (ID) ou les infirmières
auxiliaires diplômées (IAD)2. Les ID (qui comprennent
les infirmières en chef et les superviseures) doivent tout
d’abord suivre un programme d’études dans un collège
communautaire (ou cégep) ou une université, puis
passer un examen national et devenir membres d’une
association. Les exigences scolaires pour les IAD sont
différentes selon la province. Ces dernières doivent
passer un examen national après leur formation. En
règle générale, les IAD travaillent sous la supervision des
ID.

Un troisième groupe non réglementé existe en plus de ces
deux professions infirmières réglementées : les aides et
auxiliaires médicales (AAM). En général, ce groupe, qui
travail le conjointement avec les membres des deux
professions infirmières réglementées, comprend les aides-
infirmières, les préposées aux soins prolongés, les pré-
posées aux soins personnels et les préposées aux soins
infirmiers (voir Prestateurs de soins aux patients en

Ontario pour avoir un exemple des différences). Bien que
les AAM ne répondent pas aux mêmes exigences sco-
laires que les membres des deux professions infirmières,
elles constituent tout de même un important élément du
régime de soins offerts directement aux patients, parti-
culièrement dans les établissements de soins infirmiers
et de soins pour bénéficiaires internes ainsi qu’à domi-
cile. Elles sont donc comprises dans cette étude à des
fins comparatives.

Plus de 80 % des emplois dans ces groupes profession-
nels étaient occupés par des femmes en 2003. Le pour-
centage s’établissait à 93 % pour les ID et les IAD, et à
89 % pour les AAM (données non fournies).

Absences du travail (voir Akyeampong, 2002, pour plus
de précisions)

Fréquence de l’absence : pourcentage d’employés à
temps plein déclarant une absence au cours de la semaine
de référence.

Journées perdues par travailleur : nombre d’heures per-
dues exprimé en proportion des heures hebdomadaires
habituelles de travail de tous les employés à temps plein
multiplié par le nombre estimatif de jours de travail dans
l’année (250).

Groupes professionnels
D112  Infirmières diplômées + D111 Infirmières en chef
et superviseures
D233  Infirmières auxiliaires autorisées
D312  Aides et auxiliaires médicales

Catégories des branches d’activité
Secteur des soins de santé :

Hôpitaux
Hôpitaux généraux et hôpitaux de soins chirurgicaux
Hôpitaux psychiatriques et hôpitaux pour alcooliques

et toxicomanes
Hôpitaux spécialisés (sauf psychiatriques et pour

alcooliques et toxicomanes)

Établissements de soins infirmiers et de soins pour
bénéficiaires internes
Établissements de soins infirmiers
Établissements résidentiels pour handicaps liés au

développement, de troubles mentaux, d’alcoolisme
et de toxicomanie

Établissements communautaires de soins pour
personnes âgées

Autres établissements de soins pour bénéficiaires
internes

Services de soins de santé à domicile

Autres services de soins ambulatoires
Cabinets de médecins
Cabinets de dentistes
Cabinets d’autres praticiens
Centres de soins ambulatoires
Laboratoires médicaux et d’analyses diagnostiques
Autres services de soins ambulatoires



Novembre 2004 PERSPECTIVE 7 Statistique Canada — no 75-001-XIF au catalogue

Tendances de l’emploi chez les infirmières

Tableau 1 : Effectif dispensant des soins aux
patients selon la branche d’activité

1987 1991 1995 1999 2003

%

Soins de santé 100 100 100 100 100
Hôpitaux 71 68 61 57 55
Établissements de

soins infirmiers 22 26 32 33 32
Soins à domicile 2 1 2 5 7
Autres soins

ambulatoires 5 4 5 5 5

Source : Enquête sur la population active

1987 — nombre d’emplois 
dans le secteur :  353 300

2003 — nombre d’emplois 
dans le secteur :  466 000

58,6 %
ID

20,6 %
IAD

20,8 %
AAM

9,9 %
IAD

51,6 %
ID

38,5 %
AAM

Source : Enquête sur la population active

Graphique B : La part qu’occupent les aides et
auxiliaires médicales dans le secteur des soins
de santé s’accroît.

L’immigration constitue une autre source possible de
recrutement d’infirmières. Cependant, cela ne semble
pas être un facteur important en ce qui concerne les
ID ou les IAD. En 2002, 7 % des ID occupées étaient
des diplômées d’un programme de sciences infirmiè-
res étranger, pourcentage demeuré à peu près cons-
tant de 1998 à 2002 (ICIS, 2003a)5. En outre,
seulement 2 % des IAD (excluant le Québec, pour
lequel les données n’étaient pas disponibles) avaient fait
leurs études à l’étranger (ICIS, 2003b). Dans l’ensem-
ble, l’arrivée d’infirmières de l’extérieur du Canada
semble être de faible importance6.

La diminution de l’effectif infirmier s’est accompagnée
d’une croissance de la population du Canada, ce qui
s’est soldé par une chute du ratio d’infirmières par ha-
bitant. Tandis que la tendance était généralement à la
baisse chez les ID, le déclin était plus prononcé pour
les IAD, leur ratio passant de 291 à 155 pour 100 000
personnes de 1987 à 2003. Au cours de la même
période, le ratio des AAM a pratiquement doublé, pas-
sant de 300 à environ 600 pour 100 000 habitants.

Le profil changeant des soins aux patients

Les ID et les IAD ont toujours été les principales dis-
pensatrices de soins aux patients. Toutefois, il semble
qu’un des moyens mis en œuvre pour réduire les coûts
depuis la fin des années 1980 ait été d’avoir davantage
recours à des AAM non réglementées pour offrir des
soins aux patients (AIIC, 1995; AIIAC, 1999; AIIAO,
1996)7. En 1987, 21 % de l’effectif affecté aux soins
aux patients8 était des AAM non réglementées (graphi-

que B), et ce pourcentage a grimpé à 39 % en 2003.
Au cours de la même période, les pourcentages d’IAD
et d’ID sont respectivement passés de 21 % à 10 % et
de 59 % à 52 %. Même si la main-d’œuvre infirmière
réglementée demeure prédominante, il est de plus en
plus fréquent de rencontrer des AAM non réglemen-
tées et mal rémunérées comme dispensatrices de soins.

Les infirmières et les AAM non réglementées œuvrent
dans différentes branches d’activité du secteur des soins
de santé9. On imagine le plus souvent les infirmières
travaillant dans des hôpitaux, même si ce sont ces éta-
blissements qui ont connu la plus petite croissance de
l’emploi entre 1987 et 2003 alors que cette croissance
a été considérable ailleurs. En 1987, 71 % de l’effectif
dispensant des soins aux patients œuvrait dans des hô-
pitaux. Ce pourcentage a beaucoup fléchi en 2003 et
s’établissait à 55 % (tableau 1). Bien que, dans l’ensem-
ble, l’emploi dans le secteur des soins de santé ait connu
une hausse de 32 % pendant la période visée, la crois-
sance pour ce qui est des trois professions liées aux
soins aux patients dans les hôpitaux n’a été que de 3 %.
Peu de changements sont survenus quant à la réparti-
tion professionnelle dans les hôpitaux de 1999 à 2003,
plus des deux tiers de l’effectif étant des ID (graphi-
que C)10.

Les établissements de soins infirmiers et de soins pour
bénéficiaires internes venaient au second rang des
endroits où travaillaient le plus souvent les infirmières.
On y employait en effet 32 % de l’effectif dispensant
des soins aux patients en 2003, en hausse par rapport à
22 % en 1987. L’emploi lié aux soins aux patients a crû
et continuera vraisemblablement à progresser dans ces
établissements au fur et à mesure que la population
vieillit. La légère augmentation de la proportion



Novembre 2004 PERSPECTIVE 8 Statistique Canada — no 75-001-XIF au catalogue

Tendances de l’emploi chez les infirmières

d’AAM (passant de 66 % en 1999 à 71 % en 2003)
dans ce milieu est attribuable à deux facteurs. Premiè-
rement, l’emploi a grimpé plus rapidement chez les
AAM que chez les ID. Deuxièmement, le nombre
d’IAD a diminué.

Dans le domaine des soins de santé à domicile, l’em-
ploi a connu d’importants changements depuis la fin
des années 1990. Même si l’emploi s’est accru de
façon marquée chez la main-d’œuvre infirmière et les
AAM, cette branche d’activité est encore très petite et
n’employait que 7 % de ces personnes en 2003. Toute-
fois, la part relative des AAM a énormément augmenté,
représentant les deux tiers de l’effectif offrant des soins
aux patients en 2003 par rapport à 38 % en 1999.

Vieillissement de la main-d’œuvre infirmière

Le vieillissement de la main-d’œuvre infirmière régle-
mentée fait souvent l’objet de discussions. Compte tenu
du nombre croissant d’ID approchant de l’âge habi-
tuel de la retraite, l’Institut canadien d’information sur
la santé prévoit que le Canada pourrait perdre jusqu’à
13 % de son effectif d’ID de 2001 d’ici 2006 (O’Brien-
Pallas, Alksnis et Wang, 2003). La situation est à peu
près la même pour les IAD. En supposant que ces
dernières prennent leur retraite à 55 ans, plus de la
moitié d’entre elles pourraient y être admissibles d’ici
2012 (ICIS, 2003b).

En effet, les données de l’Enquête sur la population
active montrent une hausse considérable de la propor-
tion d’ID âgées de 50 ans ou plus, leur taux ayant dou-
blé pour passer de 15 % en 1987 à 30 % en 2003. Une
augmentation semblable est survenue chez les IAD.
Au cours de la dernière décennie, de nombreuses nou-
velles diplômées n’ont pu trouver de travail à temps
plein puisque des infirmières plus âgées et ayant plus
d’ancienneté ont obtenu des postes dans leur domaine
ou les ont gardés. De jeunes infirmières ont donc quitté
le Canada ou se sont même tournées vers une tout
autre profession (CCCSI, 2002). La diminution du
nombre d’inscriptions aux programmes de sciences
infirmières et la proportion croissante de travailleuses
approchant de l’âge de la retraite soulèvent de réelles
préoccupations quant à savoir s’il y aura suffisamment
de jeunes infirmières pour remplacer celles qui pren-
dront leur retraite.

Les AAM ont connu une augmentation légèrement
inférieure de leur pourcentage de travailleuses âgées.
En 1987, 18 % d’entre elles avaient 50 ans ou plus,
comparativement à 28 % en 2003. Ce groupe fait éga-
lement face à d’éventuelles pénuries en raison du vieillis-
sement de son effectif. Compte tenu du vieillissement
de la population en général et des exigences que cela
implique pour le régime de soins de santé, des pénu-
ries pourraient fort bien survenir chez la main-d’œuvre
infirmière ainsi que dans les professions connexes, par-
ticulièrement si cette tendance se maintient11.

Hausse du niveau de scolarité

Les exigences scolaires auxquelles doivent répondre les
ID ont évolué au cours des dernières décennies. Au
début des années 1990, ces dernières devaient suivre
un cours de trois ans en techniques infirmières dans un
collège communautaire (ou cégep) ou obtenir un bac-
calauréat d’une durée de quatre ans dans une univer-
sité. À la fin de la décennie, la plupart des provinces
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Tableau 2 : Niveaux de scolarité

1990 1997 2003

Ensemble des professions %
Sans diplôme d’études secondaires 26,8 18,5 15,0
Diplôme d’études secondaires 22,8 20,5 20,3
Certificat ou diplôme d’études

postsecondaires 36,0 42,5 43,8
Grade universitaire 14,4 18,5 20,9

Infirmières diplômées
Sans diplôme d’études secondaires 1,8 F F

Diplôme d’études secondaires 3,3 2,0 1,6
Certificat ou diplôme d’études

postsecondaires 79,4 77,0 72,1
Baccalauréat 14,1 17,7 22,1
Maîtrise 1,4 2,8 3,9

Infirmières auxiliaires diplômées
Sans diplôme d’études secondaires 5,3 F F

Diplôme d’études secondaires 7,3 5,8 7,3
Certificat ou diplôme d’études

postsecondaires 84,7 86,3 87,2
Grade universitaire 2,9 6,0 4,7

Aides et auxiliaires médicales
Sans diplôme d’études secondaires 27,4 15,8 12,6
Diplôme d’études secondaires 19,6 16,0 18,2
Certificat ou diplôme d’études

postsecondaires 49,1 62,0 63,2
Grade universitaire 3,7 6,2 5,9

Source : Enquête sur la population active

Tableau 3 : Taux de chômage, d’emploi à temps
partiel et d’emploi à temps partiel
par choix

1987 1995 2003

Taux de chômage %
Ensemble des professions 8,8 9,4 7,6
ID 1,7 2,1 F
IAD 1,9 3,0 F
AAM 4,0 3,0 2,7

Taux d’emploi à temps partiel
Ensemble des professions 16,8 18,9 18,8
ID 30,6 33,0 28,9
IAD 32,3 34,4 29,1
AAM 30,6 31,7 33,6

1997 2000 2003

Emploi à temps partiel par choix %
Ensemble des professions 69 75 72
ID 67 81 82
IAD 55 69 64
AAM 49 59 54

Source : Enquête sur la population active

annonçaient que le baccalauréat d’une durée de quatre
ans serait dorénavant l’exigence minimale (ICIS, 2003a).
Les données de l’EPA illustrent bien ce changement.
En 1990, 16 % des ID étaient titulaires d’un grade
universitaire (baccalauréat ou maîtrise) par rapport à
26 % en 2003 (tableau 2). L’augmentation s’observe
non seulement au niveau du baccalauréat mais aussi au
niveau de la maîtrise, passant de 1,4 % en 1990 à 3,9 %
en 2003. Les exigences scolaires ont également changé
pour les IAD, la formation étant maintenant offerte
dans les établissements d’enseignement postsecondaire
plutôt que dans les hôpitaux (ICIS, 2003b). Les don-
nées de l’EPA révèlent certains changements se rap-
portant au niveau de scolarité des IAD, mais ces
changements sont moins importants que ceux qui tou-
chent les ID.

Deux tendances se dégagent concernant les AAM. Pre-
mièrement, un plus petit nombre d’entre elles sont
moins instruites, la proportion ayant un diplôme d’étu-
des secondaires ou moins étant passée de 47 % en

1990 à 31 % en 2003. Parallèlement, la proportion
d’entre elles ayant un grade universitaire a légèrement
augmenté (passant de 4 % en 1990 à 6 % en 2003).
Plusieurs facteurs peuvent expliquer ces tendances, y
compris la structure par âge et l’immigration.

Taux de chômage très faible chez les
infirmières

En raison de la diminution du nombre d’inscriptions
aux programmes menant au titre d’ID (et seulement
de petites augmentations dans le cas des IAD), du fai-
ble nombre d’infirmières immigrantes ainsi que du
vieillissement de l’effectif, on pourrait s’attendre au
plein emploi. En fait, le taux de chômage des ID était
extrêmement faible par rapport à celui de la main-
d’œuvre en général, qui s’établissait à 7,6 % (tableau 3).
Après avoir atteint un sommet en 1992 à 2,4 %, le
taux de chômage des ID a reculé de façon presque
constante. Ce taux était légèrement supérieur pour les
AAM, soit 2,7 % en 2003, mais il se situait encore bien
en dessous du taux de chômage général.

Une majorité à temps plein, mais plusieurs à
temps partiel

Si les données de l’EPA permettent d’obtenir des ins-
tantanés périodiques, celles de l’EDTR brossent pour
leur part un tableau longitudinal révélant que plus de
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Tableau 4 : Régimes de travail, 1999 à 2001

Ensemble des
professions ID IAD AAM

%

À temps plein chaque année 78 65 67 63

À temps plein et
à temps partiel 12 20 16E 21

À temps partiel
chaque année 10 15 17E 16E

Travaillant à temps partiel

Le faisaient par choix chaque année 74 77 59E 67

Source : Enquête sur la dynamique du travail et du revenu
Nota : Exclut les travailleurs occupant plus d’un emploi.

60 % des personnes qui avaient un
emploi (un seul à la fois) dans le
domaine des soins aux patients pen-
dant au moins deux années entre
1999 et 2001 travaillaient à temps
plein chaque année (tableau 4).
Cette constatation est valable pour
les professions réglementées et non
réglementées. Environ 65 % des ID
et 67 % des IAD avaient toujours
un emploi à temps plein contre
63 % des AAM. Cependant, ces
pourcentages sont nettement infé-
rieurs à la proportion globale, qui
s’établissait à près de 8 travailleurs
sur 10.

Le groupe des ID de même que
celui des IAD affichent des taux très
élevés de travail à temps partiel par
rapport à la population active en
général (ICIS, 2003a). Chez les ID,
le taux tournait autour de 30 %
pour la période de 1987 à 2003.
Chez les IAD, il oscillait entre 29 %
et 36 % et, pour les AAM, entre
31 % et 36 % (tableau 3). À titre de
comparaison, le taux de travail à
temps partiel pour l’ensemble des
professions n’était que de 19 % en

demeurant passablement stable jus-
qu’en 2003. Une augmentation
semblable a été observée chez les
IAD. Leur taux est passé de 55 %
en 1997 à 69 % en 2000, a légère-
ment fluctué après 2000 et s’est
établi à 64 % en 2003. Par compa-
raison, la proportion d’AAM qui
ont choisi de travailler à temps par-
tiel est passée de 49 % à 54 % pen-
dant la même période. Une raison
expliquant la proportion relative-
ment faible d’AAM choisissant de
travailler à temps partiel pouvait
être leurs gains moins élevés, ren-
dant le travail à temps partiel peut-
être moins intéressant.

Les données longitudinales de
l’EDTR montrent que plusieurs
travailleuses dans ces professions
choisissent invariablement le travail
à temps partiel. Presque 8 ID sur
10 qui travaillaient à temps partiel
entre 1999 et 2001 le faisaient tou-
jours par choix. Chez les IAD, cette
proportion s’établissait à 6 sur 10
(tableau 4).

Les infirmières qui occupent un
emploi principal à temps partiel
ont-elles un autre emploi? Seule-
ment 7 % de toutes les travailleuses
à temps partiel avaient plus d’un
emploi à la fois en 1987, taux qui a
légèrement grimpé en 2003. En
2003, 12 % des ID qui tenaient un
emploi principal à temps partiel
occupaient plus d’un emploi, ce qui
représente une légère hausse par
rapport à 9 % en 1987. Une ten-
dance semblable s’observait chez
les IAD. Le taux de cumul d’em-
plois chez les AAM a également
crû, passant de 8 % en 1987 à 13 %
en 2003. Ainsi, bien que 40 % des
AAM travaillaient involontairement
à temps partiel, seulement 13 % de
celles qui travaillaient à temps par-
tiel à leur emploi principal occu-
paient un autre emploi en même
temps en 2003.

2003. Le taux élevé de travail à
temps partiel dans le cas de la pro-
fession infirmière est attribuable à
tout le moins en partie au fort
pourcentage de femmes qui y
œuvrent. Longitudinalement, 15 %
des ID travaillaient à temps partiel
chaque année au cours de laquelle
elles occupaient un emploi entre
1999 et 2001 (tableau 4), ce qui
dénote une certaine stabilité dans
leurs conditions de travail.

Temps partiel par choix

Entre 1987 et 2003, environ 30 %
des ID et des IAD travaillaient à
temps partiel. Y avait-il pénurie de
postes à temps plein ou travail-
laient-elles à temps partiel par
choix? L’EPA, dans laquelle on
demande aux travailleurs à temps
partiel si ce choix est le leur, révèle
un taux de travail à temps partiel
volontaire de 82 % chez les ID en
2003, ce qui est bien au-dessus du
taux global de 72 % (tableau 3)12.

Le taux a quelque peu varié au fil
des ans, passant de 67 % en 1997 à
81 % en 2000 chez les ID et
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Tableau 5 : Avantages sociaux, 1999 à 2001

Ensemble des
professions ID IAD AAM

%
Emploi permanent chaque année 72 78 83 72

Régime d’assurance
Chaque année 51 69 68 51
Certaines années 22 22 22E 25
Jamais 27 9 10E 24

Régime de retraite
Chaque année 31 65 61 43
Certaines années 25 23 20E 27
Jamais 44 12 19E 30

Très stressés ou plutôt stressés chaque année 51 67 60 48

Source : Enquête sur la dynamique du travail et du revenu
Nota : Comprend les personnes occupant plus d’un emploi; on se sert des données

concernant l’emploi principal lorsqu’il y a cumul d’emplois.

Les tendances liées aux emplois temporaires
ne sont pas les mêmes pour les ID et les IAD

La permanence constitue un indicateur de la stabilité
et de la qualité des emplois. Contrairement à un
emploi permanent, un emploi temporaire se termine à
une date fixée à l’avance ou à la fin d’un projet ou d’un
contrat. Ce type d’emploi est généralement moins

Un emploi temporaire pendant une courte période est
une chose complètement différente d’un emploi tem-
poraire année après année13. Dans le cas des ID ayant
un emploi rémunéré (y compris celles cumulant des
emplois) pendant au moins deux années entre 1999 et
2001, 78 % occupaient des emplois permanents cha-
que année (tableau 5). Le taux se situait à 83 % chez les
IAD, alors qu’il était de 72 % chez les AAM.

Les salaires et avantages sociaux diffèrent

Compte tenu des différentes responsabilités et exigen-
ces scolaires, il n’est pas surprenant de constater que
les gains horaires moyens diffèrent grandement entre
les deux professions infirmières réglementées. En 2003,
les ID gagnaient en moyenne un peu plus de 26 $
l’heure, soit un taux de 40 % supérieur à celui des IAD
(presque 19  $) [tableau 6]. À titre de comparaison, les
AAM, moins scolarisées et ne faisant pas partie d’un
groupe réglementé, touchaient moins de 15 $. En ter-
mes réels, au cours de la période de 1997 à 2003, les
gains horaires des ID ont augmenté d’environ 2 $ (ap-
proximativement 9 %), un scénario très différent de
celui des IAD, dont les gains horaires ont diminué, et
de celui des AAM, dont les gains sont demeurés relati-
vement stables.

Les avantages sociaux, comme les régimes d’assurance
et de retraite parrainés par l’employeur, constituent
d’autres indicateurs de la qualité des emplois (Mars-
hall, 2003). Les deux tiers des ID et des IAD qui

Source : Enquête sur la population active
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Graphique D : Les tendances liées aux emplois
temporaires ne sont pas les mêmes pour les ID
et les IAD.

stable. En 1997, la proportion d’ID
occupant des emplois temporaires
s’établissait à 10 %. Ce taux a
atteint un sommet en 1998, soit
12 %, puis a chuté à 8 % en 2003
(graphique D). La tendance était
semblable pour les IAD entre 1997
et 1999, mais elle s’est par la suite
écartée de celle des ID puisque la
proportion d’IAD occupant des
emplois temporaires a atteint 13 %
en 2003. Un plus grand nombre
d’IAD et un plus petit nombre
d’ID sont maintenant plongées
dans l’incertitude associée aux
emplois temporaires. Même si les
AAM affichaient un taux plus élevé
concernant le travail temporaire, ce
taux n’a augmenté que légèrement
pendant la période visée.
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Prestateurs de soins
ID et IAD non réglementés

Description Régies par la Loi sur les professions Aucune loi ne les régit. Ils n’ont pas à
de la santé réglementées. répondre de leurs actes devant un

ordre, un conseil ou un établissement.

Rôle « L’exercice de la profession d’infir- Fournir des services sous la supervision
mière ou d’infirmier consiste à pro- d’une ID, d’une IAD, du client, d’un mem-
mouvoir la santé ainsi qu’à évaluer, bre de la famille, de l’employeur ou d’un
à soigner et à traiter les affections autre professionnel de la santé réglementé.
par des moyens préventifs, théra-
peutiques, palliatifs, rééducatifs et Participer aux activités routinières qui font
de soutien en vue de permettre le partie du plan de traitement.
rétablissement ou le maintien du
fonctionnement optimal de l’orga- Interdiction de pratiquer un acte autorisé,
nisme » (Loi de 1991 sur les sauf si le pouvoir leur a été délégué par
infirmières et infirmiers). un membre d’une profession de la santé

réglementée.
Autorisées à accomplir des actes
prescrits, comme des injections.

Exigences scolaires Diplôme d’un programme reconnu Aucune exigence minimale. La formation
en sciences infirmières. reçue peut être par l’entremise d’un stage

en milieu de travail ou d’un programme offert
Réussir l’examen professionnel dans un collège communautaire ou un
national. établissement privé.

Responsabilités Responsables devant les clients, Responsables devant l’employeur. Aucun
l’Ordre des infirmières et infirmiers organisme de l’extérieur ne régit leur
de l’Ontario et l’employeur. travail.

Il n’existe pas d’organisme de réglemen-
tation pour fixer des normes ou contrôler
la qualité du service.

Source : Ordre des infirmières et infirmiers de l’Ontario. Le recours aux PSNR, 2004.

Prestateurs de soins aux patients en Ontario

Tableau 6 : Gains horaires
moyens

1997 2003

$

Ensemble des
professions 17,69 18,06

ID 23,97 26,13
IAD 19,00 18,89
AAM 14,44 14,60

Source : Enquête sur la population active
Nota : En dollars constants de 2003,

seulement dans le cas des
employés occupés.

avaient des emplois rémunérés
entre 1999 et 2001 avaient aussi un
régime d’assurance pendant toutes
les années en question (tableau 5).
Cette proportion était beaucoup
plus élevée que dans l’ensemble de
la population occupée et dans le
groupe non réglementé des AAM,
où elle se situait dans les deux cas à
51 %. De même, plus de 60 % des
infirmières membres d’un groupe
réglementé profitaient d’un régime
de retraite, une proportion beau-
coup plus forte que pour l’ensem-
ble des travailleurs. Un pourcentage
relativement faible d’ID n’avaient

pas de régime d’assurance ou de
retraite. Cela est vraisemblablement
attribuable aux différents taux de
syndicalisation, qui, lorsque élevés,
sont généralement associés à des ni-
veaux supérieurs d’avantages
sociaux (Marshall, 2003). En fait, le
taux de syndicalisation des ID et
des IAD, qui atteint 80 %, est con-
sidérablement plus élevé que celui
de la main-d’œuvre en général.
Toutefois, l’appartenance à un syn-
dicat ne semble pas être un gage de
protection puisque les AAM, dont
le taux de syndicalisation est passa-
blement élevé (presque 70 %),
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étaient moins susceptibles de pro-
fiter d’avantages sociaux (seulement
51 % d’entre elles en ont profité au
cours des trois années). Le travail
temporaire, qui affiche un niveau
relativement élevé dans ce groupe,
pourrait expliquer cela.

Les infirmières sont
constamment plus stressées
et s’absentent plus souvent

Le stress peut affecter le bien-être
physique et psychologique. Bien
qu’un certain niveau de stress soit
inévitable, des études ont démon-
tré qu’il est lié à la détresse psycho-
logique et à des problèmes de
santé, particulièrement à long terme
(Shields, 2004; Wilkins et Beaudet,
1998). La moitié de tous les tra-
vailleurs ont déclaré se sentir très
stressés ou plutôt stressés chaque
année au cours de la période de
1999 à 200114. Bien que ce taux
semble assez élevé, il l’est encore
plus chez les membres des profes-
sions infirmières réglementées. Les
deux tiers des ID ont déclaré être
très stressées ou plutôt stressées
chaque année entre 1999 et 2001,
soit une proportion légèrement
plus élevée que celle des IAD. Chez
les AAM, la proportion était à peu
près la même que dans la popula-
tion active en général.

Les absences du travail constituent
un autre indicateur du bien-être
professionnel (tableau 7). En 2003,
10 % des ID travaillant à temps
plein ont déclaré une absence du
travail, un taux un peu plus élevé
que celui de tous les travailleurs à
temps plein (7 %)15. Toutefois, les
AAM étaient encore plus suscepti-
bles de s’absenter (12 % en 2003).
La vaste majorité de ces journées
d’absence étaient attribuables à la
maladie ou à l’incapacité (données
non fournies), ce qui n’est pas sur-
prenant en raison d’une présence

tion considérable du nombre
d’IAD. Cela, jumelé au vieillisse-
ment de la main-d’œuvre infirmière
et à la chute du nombre d’inscrip-
tions aux programmes de sciences
infirmières, laisse croire que l’on a
peut-être raison de s’inquiéter d’une
pénurie imminente d’infirmières.

Les données de l’EPA appuient
l’idée selon laquelle un changement
est survenu dans la répartition pro-
fessionnelle des personnes offrant
des soins aux patients au cours des
17 dernières années, les ID et les
IAD faisant place aux AAM, moins
scolarisées et peu rémunérées. Par
exemple, en 2003, 39 % de l’effec-
tif affecté aux soins aux patients
était des AAM, contre 21 % en
1987. Dans le domaine des soins
de santé à domicile, la part relative
des AAM correspondait aux deux
tiers de l’effectif dispensant des
soins aux patients en 2003, en hausse
par rapport à 38 % en 1999.

Les infirmières continuent à jouer
un rôle majeur dans le secteur des
soins de santé. Il n’est pas étonnant
de constater que leur taux de
chômage est extrêmement faible
comparativement à celui de la
population active en général. Les
conditions de travail des infirmiè-
res sont considérablement différen-
tes de celles des autres travailleurs.
On croit habituellement que nom-
bre d’infirmières travaillant à temps
partiel préféreraient travailler à
temps plein. En fait, en 2003, elles
étaient beaucoup plus susceptibles
que les autres travailleurs de tra-
vailler à temps partiel (30 % des ID
et 36 % des IAD). Cependant, la
plupart d’entre elles le faisaient par
choix, 8 ID à temps partiel sur 10
ayant déclaré avoir choisi ce régime
de travail.

Tableau 7 : Taux d’absen-
téisme et jours
perdus

1997 2003

Taux d’absentéisme %
Ensemble des

professions 5,5 7,3
ID 9,0 9,8
IAD 10,3 11,0
AAM 10,2 11,9

Jours perdus Jours
Ensemble des

professions 7,4 9,1
ID 16,3 15,4
IAD 16,8 17,6
AAM 18,4 18,6

Source : Enquête sur la population active
Nota : Employés à temps plein, sauf les

personnes en congé de maternité.
Pour plus de détails, voir
Akyeampong, 2002.

presque constante auprès de
patients malades et des exigences
de l’emploi. En tenant compte de
la durée de l’absence, le nombre
moyen de jours de travail perdus
par travailleur à temps plein était
beaucoup plus élevé chez les infir-
mières et les AAM. Les travailleu-
ses de ce dernier groupe ont perdu
plus de journées (19 en 2003) que
les ID (15) et les IAD (18), et elles
en ont perdu beaucoup plus que
l’ensemble des travailleurs à temps
plein. Ces résultats brossent un
sombre tableau pour de nombreux
membres des professions infirmiè-
res et laissent entendre que la
perception d’une main-d’œuvre
infirmière stressée peut être exacte.

Résumé

Les infirmières diplômées et les
infirmières auxiliaires diplômées
jouent un rôle primordial dans les
soins directs aux patients canadiens.
Toutefois, depuis 1987, on n’a
assisté qu’à une faible augmentation
du nombre d’ID et à une diminu- Perspective
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� Notes

1 Les infirmières psychiatriques autorisées, dont la pro-
fession réglementée est distincte au Manitoba, en Sas-
katchewan, en Alberta et en Colombie-Britannique,
forment une troisième catégorie. Cette profession est
toutefois regroupée avec celle des ID dans l’EPA, ce qui
empêche une analyse distincte.

2 Cette catégorie est parfois appelée « infirmières auxi-
liaires autorisées » ou « infirmières auxiliaires accrédi-
tées » .  Dans cet  art ic le ,  l ’express ion ut i l i sée est
« infirmières auxiliaires diplômées ».

3 Les estimations établies selon l’EPA à ce niveau de
détail de la profession peuvent être légèrement différen-
tes de celles provenant d’autres sources telles que le
recensement ou certains dossiers administratifs, notam-
ment la Base de données sur les infirmières et infirmiers
autorisés, utilisée dans de nombreux rapports de l’Ins-
titut canadien d’information sur la santé. Les erreurs
d’échantillonnage et celles non dues à l’échantillonnage
expliquent ces écarts.

4 Le nombre d’IAD finissantes est passé de 2 600 en
1988 à 2 800 en 2000 (ICIS, 2001). Les chiffres compa-
rables pour les ID finissantes sont de 9 200 en 1988 et
de 5 100 en 1999. Malheureusement, 15 établissements
d’enseignement (environ de 12 % à 15 %) n’ont pas
répondu à l’enquête de l’AIIC en 1999. Par conséquent,
le chiffre pour 1999 traduit un sous-dénombrement du
nombre de diplômées.

5 Bien que le fait de suivre un programme de sciences
infirmières à l’étranger ne signifie pas nécessairement que
la diplômée est une immigrante, c’est un indicateur
de migration. L’expression « diplômées étrangères »
englobe les Canadiennes qui ont fréquenté une école de
sciences infirmières à l’extérieur du Canada, mais qui
sont revenues travailler au pays. De même, l’expression
« diplômées canadiennes » comprend les étudiantes
étrangères auxquelles une école de sciences infirmières du
Canada a décerné un diplôme (ICIS, 2003a).

6 La reconnaissance des titres de compétences étrangers
des infirmières est une question importante, mais elle
est complexe et dépasse la portée du présent article.

7 En 2000, le revenu d’emploi moyen des infirmières
superviseures et des ID travaillant à temps plein toute
l’année s’élevait à 46 600 $. Ce revenu s’établissait à
32 600 $ dans le cas des IAD et à 27 200 $ dans celui
des AAM.

8 L’expression « soins aux patients » renvoie au groupe
de professions composé des ID, des IAD et des AAM.

9 Bien que les infirmières ne travaillent pas toutes dans
le secteur des soins de santé, on y retrouve la vaste
majorité d’entre elles. Cette section, qui se rapporte aux
branches d’activité, ne porte que sur ce secteur.

10 Les séries de données selon la branche d’activité et la
profession à ce niveau de désagrégation semblent présen-
ter certains problèmes. Ceux-ci peuvent être attribuables
en partie au Système de classification des industries de
l’Amérique du Nord, qui a donné le coup d’envoi au
codage direct en 1999. Cette section se limite donc à la
période s’échelonnant de 1999 à 2003.

11 C’est-à-dire si d’autres changements n’ont pas lieu,
comme une immigration accrue d’infirmières. L’immi-
gration d’infirmières et la reconnaissance de leurs titres
de compétences décernés à l’étranger constituent des
enjeux importants, mais ils dépassent la portée de cet
article.

12 C’est-à-dire le nombre de personnes travaillant volon-
tairement à temps partiel divisé par le nombre de per-
sonnes travaillant à temps partiel. Le taux n’est établi
qu’à partir de 1997 en raison d’un changement dans les
définitions de l’EPA.

13 La taille de l’échantillon de l’EDTR ne permet mal-
heureusement pas l’examen des personnes qui tra-
vaillaient à maintes reprises sur une base temporaire
chaque année au cours de la période allant de 1999 à
2001. On examine plutôt ici les données longitudinales
liées aux emplois permanents.

14 Comme la question de l’EDTR ne portait pas direc-
tement sur le stress lié au travail, les niveaux de stress
déclarés ne peuvent être complètement attribués à l’em-
ploi. Ils fournissent néanmoins une mesure globale du
stress.

15 Pour des précisions sur les absences du travail, voir
Akyeampong, 2002.
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Annexe : Profil des provinces

Bien que les tendances nationales soient importantes,
l’analyse de la main-d’œuvre infirmière à l’échelle pro-
vinciale s’impose puisque ce sont les politiques provin-
ciales qui façonnent dans une grande mesure les soins
de santé. Sur le plan national, le nombre d’ID a aug-
menté de 17 % de 1987 à 2003. En Ontario, où l’on
retrouve le plus grand nombre d’ID, l’effectif a crû de
38 %, se situant à 100 100 en 2003. Même si plusieurs
autres provinces ont aussi enregistré d’importantes aug-
mentations en pourcentage, les hausses étaient plus
modestes en chiffres absolus (en Alberta, en Colombie-
Britannique et dans plusieurs provinces de l’Atlantique).
D’autre part, le Québec a connu un fléchissement de
16 % du nombre d’ID, qui s’est établi à 62 200 en
2003.

Le tableau des IAD, dont le nombre a reculé de 36 %
au cours de la période, est très différent. L’Ontario a
enregistré presque les deux tiers de la baisse à l’échelle
nationale (-65 %). En revanche, le nombre d’AAM a
crû dans chaque province, et ce, de façon considérable
au Québec et en Ontario.

Ces tendances divergentes se sont traduites par des
changements dans la répartition professionnelle de l’ef-
fectif dispensant des soins aux patients. Cela est parti-
culièrement vrai au Québec, où les ID constituaient
68 % de cet effectif en 1987 comparativement à 49 %
seulement en 2003. Les IAD ont aussi vu leur nombre
diminuer, ce qui s’est soldé par un virage dans la part
relative des AAM, qui est passée de 15 % à 40 %. Les
autres provinces affichaient également une augmenta-
tion importante de leur part relative d’AAM, générale-
ment aux dépens des IAD.

La proportion d’ID et d’IAD (et, dans une moindre
mesure, d’AAM) âgées de 50 ans et plus a considéra-
blement grimpé. Ainsi, la Colombie-Britannique comp-
tait une proportion importante d’ID dans ce groupe
d’âge (37 % en 2003, en hausse par rapport à 15 % en
1987). Par ailleurs, les provinces de l’Atlantique affi-
chaient un plus petit nombre d’infirmières réglemen-
tées de 50 ans et plus en 2003 ainsi qu’en 1987. Quant
aux AAM non réglementées, il y avait peu de diffé-
rence entre les provinces.

Les taux d’emploi à temps partiel des membres régle-
mentés et non réglementés chargés des soins aux pa-
tients variaient d’une province à l’autre. Ce sont les
IAD qui affichaient les écarts les plus importants, leur
taux s’échelonnant de 17 % dans les provinces de l’At-
lantique à 45 % au Québec. De même, les AAM étaient
plus susceptibles de travailler à temps partiel au Qué-
bec (37 %) et en Ontario (36 %) et moins susceptibles
de faire ainsi dans les provinces de l’Atlantique (23 %).

Chez les ID, le taux d’emploi à temps partiel a diminué
dans toutes les régions sauf au Québec, où il a légère-
ment augmenté, passant de 30 % en 1987 à 32 % en
2003.

La vaste majorité des ID travaillant à temps partiel ont
volontairement choisi ce régime de travail, leur taux
atteignant plus de 75 % dans toutes les régions en 2003.
Un plus petit nombre d’AAM ont fait ce choix dans
chaque région. En effet, moins de la moitié d’entre
elles travaillaient à temps partiel par choix dans toutes
les régions, sauf au Québec et dans les Prairies. Il est
intéressant de noter que c’est au Québec qu’est surve-
nue la plus forte hausse du taux de travail à temps
partiel volontaire dans chacune des trois professions
offrant des soins aux patients.

Dans l’ensemble, les membres des professions infir-
mières réglementées affichaient un taux élevé de syndi-
calisation (83 % chez les ID et 85 % chez les IAD en
2003), mais ce taux n’était pas aussi élevé dans toutes
les provinces. C’est en Ontario qu’on relevait les plus
faibles taux pour les deux professions réglementées
(74 % dans le cas des ID et 75 % dans celui des IAD)
et un des plus bas taux pour les AAM (62 %).

Les gains horaires de la main-d’œuvre infirmière régle-
mentée et des AAM non réglementées variaient gran-
dement selon la province. Par exemple, les ID gagnaient
davantage dans les provinces de l’Ouest (28 $ l’heure
en Alberta et 29 $ en Colombie-Britannique) que dans
les provinces de l’Est (24 $ dans la région de l’Atlanti-
que). De 1997 à 2003, les augmentations des gains ho-
raires réels des ID s’échelonnaient de seulement 2 %
au Nouveau-Brunswick à 20 % à Terre-Neuve-et-
Labrador, et atteignaient 19 % en Alberta. Dans cha-
que province, les IAD touchaient un taux horaire moins
élevé que les ID. Cependant, les gains des IAD de la
Colombie-Britannique étaient les mêmes que ceux des
ID du Nouveau-Brunswick. Une diminution des gains
horaires des IAD a été enregistrée dans plusieurs
provinces au cours de la période visée, soit au
Nouveau-Brunswick (-8 %), au Québec (-6 %) et en
Alberta (-3 %).

La fourchette des gains horaires des AAM était éten-
due : les AAM de Terre-Neuve-et-Labrador touchaient
10 $ en 2003, tandis que celles de la Colombie-Britan-
nique gagnaient presque le double (19,80 $). En fait,
les AAM de la Colombie-Britannique touchaient un taux
horaire plus élevé que les IAD de presque toutes les
provinces (à l’exception de l’Ontario et de la Colombie-
Britannique). Un fléchissement des gains des AAM a
été enregistré dans certaines provinces, c’est-à-dire au
Nouveau-Brunswick (-10 %) et au Québec (-5 %).
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Source : Enquête sur la population active
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Emploi, part de l’emploi et emploi à temps partiel selon la province

Infirmières Infirmières Aides et
diplômées auxiliaires diplômées auxiliaires médicales

1987 1995 2003 1987 1995 2003 1987 1995 2003

Emploi (1987=100)*
Canada 100,0 108,4 116,6 100,0 81,5 63,8 100,0 144,1 235,7
Provinces de l’Atlantique 100,0 131,3 131,2 100,0 91,4 102,7 100,0 114,2 184,1

Terre-Neuve-et-Labrador 100,0 173,6 185,2 100,0 81,2 62,5 F 153,7 635,7
Île-du-Prince-Édouard 100,0 128,5 145,6 100,0 96,4 90,6 100,0 74,6 97,1
Nouvelle-Écosse 100,0 137,3 125,8 100,0 96,2 114,3 100,0 107,6 174,7
Nouveau-Brunswick 100,0 106,0 109,2 100,0 104,1 172,2 100,0 122,0 135,2

Québec 100,0 93,9 83,9 100,0 90,7 77,3 100,0 174,7 307,7
Ontario 100,0 112,5 137,7 100,0 80,0 35,5 100,0 159,2 258,5
Prairies 100,0 109,7 121,4 100,0 77,5 73,4 100,0 117,1 190,9

Manitoba 100,0 109,9 96,9 100,0 94,0 61,8 100,0 107,5 176,4
Saskatchewan 100,0 100,6 112,0 100,0 79,9 55,2 100,0 121,6 172,9
Alberta 100,0 113,5 138,7 100,0 66,4 88,0 100,0 122,5 220,1

Colombie-Britannique 100,0 122,3 136,3 100,0 59,0 74,1 100,0 128,9 186,0

Part de l’emploi %
Canada 58,6 57,3 51,9 20,4 15,0 9,9 21,0 27,6 38,2
Provinces de l’Atlantique 51,1 58,6 50,2 25,8 19,6 19,2 23,1 21,8 30,6

Terre-Neuve-et-Labrador 43,1 60,1 53,0 51,5 31,9 20,3 F 8,0 26,7
Île-du-Prince-Édouard 41,7 53,7 51,5 23,3 21,9 18,1 35,0 24,3 30,4
Nouvelle-Écosse 50,8 59,0 47,8 20,4 15,9 16,7 28,8 25,1 35,5
Nouveau-Brunswick 58,7 58,0 50,5 15,8 14,6 21,7 25,5 27,4 27,7

Québec 68,1 60,9 48,7 17,2 14,9 11,5 14,7 24,3 39,8
Ontario 57,6 55,3 56,3 22,1 15,6 5,5 20,3 29,0 38,2
Prairies 50,9 53,6 47,3 21,3 15,5 11,9 27,7 30,9 40,8

Manitoba 47,0 48,2 39,8 21,7 19,7 11,5 31,3 32,1 48,7
Saskatchewan 46,3 45,4 41,8 18,0 13,4 8,2 35,7 41,2 50,1
Alberta 56,1 61,1 53,6 22,8 13,9 13,7 21,1 25,0 32,7

Colombie-Britannique 55,2 59,0 54,2 18,2 9,2 9,3 26,6 31,7 36,5

Emploi à temps partiel
Canada 30,6 33,0 28,9 32,3 34,4 29,1 30,6 31,7 33,6
Provinces de l’Atlantique 27,8 30,7 20,3 17,9 22,1 17,4 22,4 26,4 22,7
Québec 30,4 37,5 32,2 44,3 46,6 44,6 42,9 35,7 37,3
Ontario 31,0 30,5 29,2 26,4 33,9 24,2 27,3 33,6 36,4
Prairies 33,7 36,6 29,8 33,8 30,9 26,9 31,0 29,7 30,5
Colombie-Britannique 28,0 26,4 26,6 36,1 F F 24,8 24,0 27,5

Source : Enquête sur la population active, 1987 à 2003
* Dans le cas des aides et auxiliaires médicales de Terre-Neuve-et-Labrador, 1988=100.



Novembre 2004 PERSPECTIVE 19 Statistique Canada — no 75-001-XIF au catalogue

Tendances de l’emploi chez les infirmières

Emploi à temps partiel par choix, taux de syndicalisation et taux horaire de salaire selon la
province

Infirmières Infirmières Aides et
diplômées auxiliaires diplômées auxiliaires médicales

1997 2003 1997 2003 1997 2003

Emploi à temps partiel %
  par choix
Canada 66,6 81,5 55,3 63,6 49,2 53,9
Provinces de l’Atlantique 69,5 85,1 58,8 53,3 41,7 46,9
Québec 58,3 85,0 38,7 62,1 47,1 59,1
Ontario 62,7 76,7 54,4 F 47,6 48,5
Prairies 76,5 86,7 72,1 67,9 57,5 64,2
Colombie-Britannique 76,3 81,0 69,6 F 48,6 44,8

Taux de syndicalisation
Canada 81,5 82,7 82,9 85,2 66,3 68,8
Provinces de l’Atlantique 84,0 88,7 82,1 84,7 48,4 51,4

Terre-Neuve-et-Labrador 93,9 89,8 95,5 95,7 F 28,1
Île-du-Prince-Édouard 90,9 85,7 66,7 80,0 57,1 50,0
Nouvelle-Écosse 76,6 86,7 74,3 75,0 50,0 68,9
Nouveau-Brunswick 85,3 90,5 80,0 83,3 57,1 42,1

Québec 89,7 89,1 92,1 91,9 76,0 70,4
Ontario 68,2 73,7 71,2 74,5 56,1 62,0
Prairies 86,9 89,0 87,0 84,6 69,0 76,3

Manitoba 89,0 91,4 84,2 96,3 74,7 82,1
Saskatchewan 90,6 88,4 90,5 93,8 80,3 82,7
Alberta 83,8 88,4 86,2 78,7 58,4 67,1

Colombie-Britannique 90,4 85,7 93,7 88,7 82,3 85,1

Taux horaire de salaire* $
Canada 23,97 26,13 19,00 18,89 14,44 14,60
Provinces de l’Atlantique 21,41 23,79 14,91 16,09 11,26 11,61

Terre-Neuve-et-Labrador 20,57 24,69 14,23 16,99 8,74 9,99
Île-du-Prince-Édouard F F F F F F
Nouvelle-Écosse 20,91 23,82 14,34 15,95 11,03 12,28
Nouveau-Brunswick 22,45 22,96 16,82 15,44 12,78 11,53

Québec 22,97 24,66 19,97 18,68 14,59 13,90
Ontario 24,78 26,34 19,37 20,67 14,61 14,71
Prairies 23,26 26,80 17,53 17,71 12,76 13,53

Manitoba 22,86 24,03 17,12 18,38 12,39 12,47
Saskatchewan 22,55 25,66 16,78 17,47 13,55 14,14
Alberta 23,76 28,24 18,00 17,48 12,61 13,93

Colombie-Britannique 26,65 29,17 22,29 23,00 18,53 19,77

Source : Enquête sur la population active, 1997 et 2003
* Dollars constants de 2003.
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Sources de données et définitions
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Revenu moyen après impôt selon le type de
famille.

Sources: Enquête sur les finances des consommateurs,
1980 à 1995;
Enquête sur la dynamique du travail et du revenu,
1996 à 2002

Aperçu du revenu en 2002

Ginette Gervais et Renée Béland

Après cinq ans de hausses consécutives, le
revenu après impôt a connu une pause en 2002

Après cinq ans de hausses consécutives, le revenu
familial après impôt n’a pratiquement pas varié entre
2001 et 2002.  Après ajustement en fonction de l’infla-
tion, le revenu moyen après impôt des familles d’au
moins deux personnes a atteint  60 500 $ en 2002,
contre 60 300 $ en 2001. Ce manque de croissance ne
correspond pas à la hausse annuelle moyenne de 3,2 %
enregistrée entre 1996 et 2001.

Le revenu familial est lié à la situation économique.
Après avoir culminé à 53 900 $ en 1989, il a diminué
pendant la récession du début des années 1990, à
moins de 52 000 $ jusqu’en 1996. Il a par la suite
remonté parallèlement à la reprise économique.

Dans le cas des personnes seules en 2002, leur revenu
après impôt moyen se chiffrait à 25 900 $, en hausse
de 2 % par rapport à 2001 et de plus de 17 % par
rapport à 1996.

Ginette Gervais et Renée Béland sont au service de la Division de la statistique du revenu. On peut les joindre au (613) 951-3289
ou (613) 951-4621 respectivement, ou bien à perspective@statcan.ca.

L’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, enquête
longitudinale, a été lancée en 1993. L’Enquête sur les finances
des consommateurs était un supplément annuel de l’Enquête sur
la population active.

Revenu du marché (revenu avant impôt et transferts) : ensemble
des gains (provenant d’un emploi rémunéré ou d’un emploi auto-
nome), revenus de placements, revenus de retraite (régime de retraite
privé) et « autres revenus ». Ne sont pas compris les transferts
gouvernementaux.

Transferts gouvernementaux : versements directs aux particuliers
et aux familles effectués par les gouvernements : pension de
sécurité - vieillesse, supplément de revenu garanti, allocation au
conjoint, RPC/RRQ, prestations fiscales pour enfants, assurance-
emploi, indemnisation des accidentés du travail, crédits pour la taxe
sur les produits et services ou pour la taxe de vente harmonisée,
crédits d’impôt remboursables provinciaux/territoriaux, prestations
d’aide sociale, et autres versements gouvernementaux.

Revenu total : revenu de toute provenance avant les impôts
fédéral et provincial.

Revenu après impôt : revenu total moins l’impôt sur le revenu.

Famille économique : deux personnes ou plus vivant ensemble et
apparentées par le sang, par alliance, par adoption ou vivant en
union libre.

Seuil du faible revenu (SFR) : niveau auquel une famille se retrouve
dans des circonstances difficiles parce qu’elle dépense au moins
20 points de pourcentage de son revenu pour des biens essentiels
(nourriture, logement et vêtements) par rapport à une famille moyenne
de taille similaire. Il existe des seuils pour sept tailles de familles
et cinq tailles de collectivités.

Taux de faible revenu : la proportion des personnes ou des familles
dont le revenu est inférieur au seuil de faible revenu.
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Aperçu du revenu en 2002
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Sources: Enquête sur les finances des consommateurs,
1980 à 1995;
Enquête sur la dynamique du travail et du revenu,
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Les trois composantes clés du revenu après
impôt demeurent relativement stables en 2002

La croissance infime du revenu après impôt entre 2001
et 2002 s’explique par le fait qu’aucune de ses trois
composantes — revenu du marché, transferts gouver-
nementaux et impôt sur le revenu des particuliers —
n’a sensiblement changé.

Le revenu du marché — à savoir les salaires et traite-
ments, le revenu net d’un emploi autonome, le revenu
de placements et le revenu de retraite — constitue la
part du lion du revenu familial, notamment celui des
familles autres que celles composées de personnes
âgées. Alors que le revenu du marché a progressé de
2,7 % en moyenne annuelle de 1996 à 2001, il a légère-
ment baissé en 2002 pour se fixer à 65 900 $ pour les
familles de deux personnes ou plus.

Les transferts gouvernementaux englobent de leur côté
toute une série de programmes, y compris l’assurance-
emploi, la sécurité-vieillesse et les prestations fiscales
pour enfants. À l’instar du revenu du marché, ils sont
également demeurés à peu près inchangés entre 2001
et 2002. Les transferts gouvernementaux aux familles
d’au moins deux personnes s’élevaient à 7 300 $ en
moyenne en 2002, en baisse par rapport à ce qu’ils
étaient en 1996, soit 7 900 $.

Le nombre de familles ayant touché des prestations
d’assurance-emploi a augmenté de 8,4 % en 2002,
après une hausse de 11,2 % en 2001. Les prestations
d’assurance-emploi moyennes sont passées de 5 500 $
à 5 900 $ en 2002, en raison principalement des modi-
fications qui ont été apportées au régime et qui ont
permis d’élargir les prestations parentales.
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Aperçu du revenu en 2002
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Taux de faible revenu selon le type de famille.

Sources: Enquête sur les finances des consommateurs,
1980 à 1995;
Enquête sur la dynamique du travail et du revenu,
1996 à 2002

Sources: Enquête sur les finances des consommateurs,
1980 à 1995;
Enquête sur la dynamique du travail et du revenu,
1996 à 2002

1996 1998 2000 2002
0

10

20

30

40

50

60

%

Familles économiques d’au 
moins deux personnes 

Familles de 
personnes âgées

Familles monoparentales
ayant une femme à leur tête

Personnes seules

Couples mariés

Familles biparentales

Les familles d’au moins deux personnes ont payé en
moyenne 12 800 $ en impôt sur le revenu en 2002,
soit environ 300 $ de moins qu’en 2001, après ajuste-
ment en fonction de l’inflation. Cette baisse d’environ
2,3 % a suivi un recul de 7,1 % en 2001.  Ces deux
baisses consécutives résultent des modifications appor-
tées à l’impôt fédéral et provincial, y compris des
hausses des exemptions et des seuils de revenu ainsi
que des réductions des taux d’imposition. Le taux
d’imposition implicite pour les familles était de 17,4 %
en 2002, contre 17,8 % en 2001.

Quant revenu moyen du marché des personnes
vivant seules en 2002, il se fixait à 25 600 $, soit à
peine 1,6% de plus qu’en 2001, mais 20,2 % de plus
qu’en 1996. En moyenne, ces personnes avaient reçu
5 300 $ en transferts et payé 5 000 $ en impôt sur le
revenu en 2002, ce qui, par rapport à 1996, représente
une baisse de 3,6 % des transferts et une hausse de
4,2 % de l’impôt.

Le taux de faible revenu des familles d’au
moins deux personnes a légèrement
augmenté en 2002

Les seuils de faible revenu sont établis en fonction de
la taille de la famille et de la collectivité. Ainsi, en 2002,
une famille de quatre personnes, vivant dans une ville
d’un demi million d’habitants ou plus, était en situation
de faible revenu si le revenu total après impôt était
inférieur à 30 576 $.  En milieu rural, le seuil pour une
famille de même taille était de 20 047 $.

Après cinq ans de baisses consécutives — reflétant la
bonne performance de l’économie, une baisse de l’im-
pôt sur le revenu et l’augmentation du revenu après
impôt — la proportion des familles en situation de
faible revenu a légèrement augmenté en 2002, attei-
gnant 7,0 %. On estimait ainsi à 605 000 le nombre de
ces familles.  Malgré cette légère hausse, le taux de
faible revenu est resté bien en deçà des 10,7 % enre-
gistrés en 1996, soit 870 000 familles.
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Aperçu du revenu en 2002

Si la proportion des familles à faible revenu a varié, la
situation financière n’a pas véritablement changé entre
1996 et 2002. En effet, en 2002, il aurait fallu que ces
familles disposent d’un surcroît de 6 900 $ après
impôt en moyenne pour atteindre le seuil de faible
revenu.

Parmi les personnes vivant seules, 25 % étaient en
situation de faible revenu en 2002, contre 34 % en
1996 et 26 % en 2001. Il aurait fallu en moyenne 5 200
$ supplémentaires à ces personnes pour  atteindre le
seuil de faible revenu en 2002.

L’inégalité du revenu familial reste stable

Une des méthodes d’estimation de l’inégalité du
revenu est le ratio du revenu moyen du marché de la
tranche des 20 % des familles au revenu le plus élevé
par rapport aux 20 % des familles au revenu le plus
faible.

En 2002, ce ratio était d’environ 11,7 à 1, ce qui signi-
fie que les familles appartenant au quintile le plus élevé
ont reçu 11,70 $ en revenu du marché pour chaque
dollar reçu par les familles du quintile le plus bas.

Toutefois, l’impôt et les transferts ont atténué les écarts
entre les quintiles de la distribution des revenus. En
2002, après impôt et transferts, un cinquième des
familles au revenu le plus élevé ont reçu 5,20 $ pour
chaque dollar reçu par le cinquième des familles au
revenu le plus faible. Ce ratio avait été stable, se situant
à environ 4,8 à 1 pendant plusieurs années, jusqu’en
1995. Ensuite, il a augmenté en 1996 et 1997, passant à
5,3 et, depuis, il a varié entre 5,2 et 5,3.

Baisse du revenu après impôt des mères
seules

Contrairement à la plupart des autres types de familles,
les familles monoparentales ayant une femme à leur
tête ont vu leur revenu moyen après impôt diminuer
en 2002.  Celui-ci est en effet passé de 32 500 $ en
2001 à 30 800 $ en 2002 pour les quelque 500 000
familles monoparentales ayant une femme à leur tête.
Cette baisse s’explique principalement par la chute de
leur revenu de marché, qui est passé de 27 300 $ à
25 600$ en moyenne.

Toutefois, l’évolution à long terme indique que ces
familles ont affiché l’une des augmentations du revenu
les plus élevées entre 1996 et 2002, et ce, en raison
principalement du nombre plus important de mères
monoparentales ayant enregistré des gains d’emploi.

Par conséquent, le taux annuel moyen d’augmentation
du revenu du marché des familles monoparentales
ayant une femme à leur tête s’est situé à 5,5 % entre
1996 et 2002, soit l’une des augmentations les plus éle-
vées chez les familles de tous genres. Le revenu après
impôt des mères monoparentales en 2002 était donc
nettement supérieur par rapport à 1996, où celui-ci
s’élevait à 25 300 $.

En 2002,  34,8 % des familles monoparentales ayant
une femme à leur tête vivaient sous le seuil de faible
revenu (après impôts), contre 30,1 % en 2001. Il s’agit
de la première hausse du taux de faible revenu pour
ces familles depuis 1996, où ce taux avait culminé à
49,0 %.

La proportion d’enfants vivant dans des
familles à faible revenu a baissé pour la
sixième année d’affilée

Bien que la variation observée ne soit pas significative,
la proportion d’enfants de moins de 18 ans vivant dans
des familles à faible revenu (calculé selon le revenu
après impôt) a diminué pour la sixième année d’affilée
en 2002.

Taux de faible revenu par âge.

Sources: Enquête sur les finances des consommateurs,
1980 à 1995;
Enquête sur la dynamique du travail et du revenu,
1996 à 2002
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Aperçu du revenu en 2002

À partir du revenu familial après impôt, on estime à
702 000 le nombre d’enfants appartenant à des
familles à faible revenu, soit 10,2 % du total, ce qui
représente une baisse par rapport aux 786 000 enfants
qui se trouvaient dans cette situation en 2001 (10,4%).

La proportion d’enfants vivant dans des familles à fai-
ble revenu a constamment diminué depuis 1996, an-
née où elle avait culminé à 16,7 %. Cette baisse succède
à une amélioration générale de l’économie à la fin des
années 1990.

Croissance continue du revenu après impôt
des familles de personnes âgées

Chez les familles de personnes âgées (celles dont le
soutien économique principal est âgé de 65 ans et plus),
le revenu après impôt a été estimé à 43 400 $ en 2002,
contre 39 000 $ en 1996.

Les familles de personnes âgées ont vu leur revenu net
après impôt augmenter constamment de 1996 à 2002,
en raison principalement de la hausse de leur revenu
de marché.  Durant cette période, le revenu après im-
pôt de ces familles a progressé de 11 %, contre 18 %
pour les familles plus jeunes.

En 2002, les familles de personnes âgées ont reçu
20 200 $ en transferts gouvernementaux en moyenne,
soit 41 % de leur revenu total avant impôt.

Le revenu après impôt demeure stable dans
la plupart des provinces

Dans la plupart des provinces, les familles d’au moins
deux personnes ont enregistré des hausses minimes du
revenu après impôt en 2002, hormis quelques excep-
tions. En Alberta, notamment, le revenu après impôt
est passé de 65 600 $ à 64 300 $ entre 2001 et 2002.
Par ailleurs, la proportion des familles à faible revenu
en Alberta est passée de 5,9 % à 4,8 %. La hausse la
plus marquée a été enregistrée en Nouvelle-Écosse, où
le revenu après impôt des familles d’au moins deux
personnes est passé de 49 800 $ à 51 500 $.

Dans les provinces, le revenu du marché moyen des
familles de deux personnes ou plus n’a que très peu
varié entre 2001 et 2002. Mais, entre 1996 et 2002, il a
globalement augmenté, d’un minimum de 6,9 % à l’Île-
du-Prince-Édouard à un maximum de 22,8 % en
Nouvelle-Écosse.

Revenu familial moyen après impôt par
province.

Source: Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 2002
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L’impôt moyen sur le revenu familial a baissé d’au
moins 2 % dans six provinces en 2002. La plus im-
portante variation est survenue en Nouvelle Écosse,
où cet impôt a augmenté d’environ 12 % (ou 1 200 $)
par rapport aux 9 900 $ versés en 2001.

Cette augmentation tient peut-être en partie au fait que
le régime de transfert fiscal de la Nouvelle-Écosse n’a
guère changé, tandis que le revenu du marché familial
moyen — dont la plus grande partie est imposable —
a augmenté d’environ 6,0 %. La Nouvelle-Écosse n’a
pas relevé le montant de l’exemption personnelle de
base ou de l’exonération pour conjoints ou personnes
à charge admissibles, ni les taux d’imposition prévus
par la loi par rapport aux niveaux de 2001.

Parallèlement, la baisse relativement importante
(5,7 %) de l’impôt sur le revenu familial moyen au
Manitoba en 2002 peut être attribuée aux modifica-
tions apportées au régime fiscal, dont des augmenta-
tions des montants des exonérations, une baisse du
taux d’imposition prévu par la loi pour la deuxième
fourchette d’imposition (de 16,2  % à 15,4 %), et une
augmentation du seuil de revenu pour la troisième
fourchette (de 61 089 $ à 65 000 $). Même si le revenu
du marché a augmenté au Manitoba, les modifications
apportées au régime fiscal semblent avoir largement
compensé tout effet que cette augmentation aurait pu
avoir.




